
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle-Aquitaine

Arrêté préfectoral du 27 avril 2022
portant décision d’examen au cas par cas n° 2022-12434 en application

de l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l’environnement, notamment la section première du chapitre II du titre II du livre premier, et plus
particulièrement ses articles L. 122-1, R. 122-2 et R. 122-3-1 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017, fixant le modèle du for-
mulaire de la demande d’examen au cas par cas en application de l’article R. 122-3-1 du code de l’environne-
ment ;

Vu la demande d’examen au cas par cas n° 2022-12434 relative au défrichement d’environ 1,26 ha en vue de la
construction de 1 lot à bâtir sur la commune de Boulazac-Isle-Manoire (24), reçue complète le 29 mars 2022 ;

Vu l’arrêté de la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine du 17 février 2020 portant délégation de signature à Ma-
dame Alice-Anne MÉDARD directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement de la ré-
gion Nouvelle-Aquitaine ;  

Considérant la nature du projet qui consiste à défricher une surface d’environ 1,26 ha en vue de construire un
lot à usage d’habitation ;

Considérant que ce projet relève du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement ; étant préci-
sé que toute modification substantielle du projet, tel que présenté dans la demande, nécessiterait un nouvel examen ;

Considérant la localisation du projet en zone UCb du Plan Local de l’Urbanisme intercommunal (PLUi) du
Grand Périgueux ; dans une commune couverte par un PPRN glissement de terrain ;

Considérant que le porteur de projet déclare que l’emprise du projet est essentiellement occupée par des taillis
et des bois ; qu’aucune sensibilité environnementale particulière n’est signalée dans le dossier hormis le risque
de glissement de terrain ;

Considérant que le pétitionnaire s’assurera, avant le démarrage des travaux, de la présence ou de l'absence
d'espèces protégées et/ou de leurs habitats sur le site d’implantation et sur une aire élargie ;

Considérant qu’en cas de présence d’espèces protégées et/ou de leurs habitats, le pétitionnaire devra respecter
la réglementation relative aux espèces protégées (articles L.411-1 et L.411-2 du Code de l’environnement), en
recherchant l’évitement, puis la réduction des atteintes aux milieux naturels, et en cas d’impact résiduel et sous
réserve que le projet satisfasse aux conditions dérogatoires limitatives, obtenir un arrêté préfectoral de déroga-
tion pour destruction des espèces protégées et/ou de leurs habitats avant démarrage des travaux ;

Considérant que les eaux pluviales seront traitées par infiltration à la parcelle 

Considérant l’artificialisation des sols générée par le projet et les enjeux actuellement connus de gestion des
eaux pluviales urbaines (recherche d’atténuation de l’aggravation des phénomènes d’inondation et des pollutions
des milieux, adaptation au changement climatique etc. ; qu’il appartient au pétitionnaire de rechercher des solu-
tions d’optimisation de gestion des eaux pluviales intégrée à l’aménagement urbain : en limitant notamment l’im-
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perméabilisation des sols par l’utilisation de matériaux poreux, en favorisant l’infiltration à la parcelle, en mutuali-
sant les espaces extérieurs ,en dépolluant les eaux pluviales etc... ; 

Considérant que les eaux usées seront traitées via un assainissement individuel ; que ce dispositif sera à vali-
der par le SPANC ;

Considérant  que le projet est susceptible d’une demande de permis de construire au titre du code de l’urba-
nisme ;  que le défrichement relève selon le dossier d’une autorisation, qu’il devra dans ce cadre satisfaire à la
prise en compte des enjeux requis  au titre du code forestier, que l’éventuel boisement compensateur ne devra
pas être susceptible d’impacts significatifs sur l’environnement ;

Considérant que le porteur de projet s’assurera de l’absence de risque d’impact de son projet en tenant compte
des effets cumulés potentiels avec d’autres projets, sur les enjeux relevant des paysages, de la biodiversité, des
zones humides, et des risques ; qu’il pourra prendre connaissance à cet égard des projets en cours sur son sec-
teur en consultant le site internet https://carto.sigena.fr/1/autorite_environnementale_na.map ; 

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances disponibles à ce stade,
compte tenu des réglementations spécifiques encadrant son autorisation, que  le projet  ne relève pas  de l’an-
nexe III de la directive 2014/52/ UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 ;

ARRÊTE :

Article 1er :
En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement le projet
de défrichement d’environ 1,26 ha en vue de la construction de 1 lot à bâtir sur la commune de Boulazac-Isle-
Manoire (24) n’est pas soumis à la réalisation d’une étude d’impact.

Article 2 :
La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3-1 du code de l'environnement, ne dispense pas
des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 :
Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la direction régionale de l'envi-
ronnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

À Bordeaux le 27 avril 2022

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise en ligne sur
internet.

Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous 
peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du VII de l’article R.122-3-1 du code 
de l’environnement. Ce recours suspend le délai du recours contentieux.

https://carto.sigena.fr/1/autorite_environnementale_na.map


Le recours gracieux doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit être adressé à :
Madame la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Esplanade Charles-de-Gaulle
33077 Bordeaux-Cedex

Le recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit être adressé à :
Madame la ministre de la Transition Écologique
Hôtel de Roquelaure
246 boulevard Saint-Germain
75007 Paris

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à :
Monsieur le président du tribunal administratif de Bordeaux
9 rue Tastet
CS 21490
33063 Bordeaux-Cedex


